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Adaptation de la base de calcul des cotisations suite à l’augmentation 

du nombre indice au 1er décembre 2006   
 
 
 
 
La cote d’application de l’indice du coût de la vie étant de 668,46 avec effet au 1er 
décembre 2006, le Centre commun a adapté la base de calcul des cotisations sociales 
en augmentant le salaire déclaré de votre personnel de ménage de 2,5 % avec un 
minimum horaire net de 7,24 €. 
 
 
 
 
Suite au relèvement du salaire social minimum de référence de 230,53 EUR à 234,91 
EUR ( indice 100 ) à partir du 1er janvier 2007, le minimum horaire net passe à 7,36 €. 
 
 
 

Luxembourg, janvier 2007 


